
COMMUNE DE CHAMPERY 
Rue du Village 46 
Case postale 67 
1874 Chamoerv

Le Conseil municipal

Vu les dispositions de la loi federale du 22 juin 1979 sur l'amenagement du territoire (LAT), de 
l'ordonnance du 28 juin 2000 sur l'amenagement du territoire (OAT) et de la loi cantonale du 23 
janvier 1987 concemant l'application de la loi federale sur l'amenagement du territoire (LcAT);

Vu le plan d’affectation de zones (PAZ) et le reglement communal des constructions et des zones 
(RCCZ) homologues par le Conseil d’Etat le 24 mai 1995 ;

Vu le cahier des charges no 5 relatif a la zone a amenager « La Vemaz » annexe au RCCZ ;

Vu le plan d'amenagement detaille (PAD) « La Vemaz», le reglement y relatif ainsi que le rapport 
d'etude selon l'article 47 OAT mis a l'enquete publique dans le Bulletin officiel no 36 du 7 
septembre 2012;

Vu les oppositions deposees dans le delai d'enquete publique;

Attendu que ces oppositions doivent etre rejetees en raison des faits et motifs suivants :

f

# * * *

1. Faits

La commune de Champery dispose d'un plan d'affectation de zones (PAZ) et d'un reglement 
communal des constructions et des zones (RCCZ) homologues le 24 mai 1995 par le Conseil d'Etat.

La Commune souhaite equiper la zone a amenager « La Vemaz » pour la rendre constructive. Pour 
ce faire, elle a etabli le plan d'amenagement detaille (PAD) conformement au cahier des charges no5 
relatif a la zone a amenager « La Vemaz » annexe au RCCZ ;
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Le PAD et son reglement ont ete mis a l'enquete publique en parallele avec le projet d'execution de 
la route de desserte du PAD pour des raisons de coordination selon l'article 25a LAT.

2. Considerants generaux

Le contenu du PAD « La Vemaz » et de son reglement repond aux mesures d'amenagement fixees 
par le cahier des charges no 5 homologue par le Conseil d'Etat le 24 mai 1995 qui definit 
notamment les mesures suivantes:

Creer un acces carrossable depuis le Sud-Ouest selon le schema
d ’implantation
Proteger les rives de la Vieze

Objectif general:

Declarer Vouest du terrain se trouvant juste sous le mur de 
soutenement de la route de la Fin, impropre a la construction 
Renforcer le cordon boise sur les rives de la Vieze

Sites:

Par le Sud-OuestAcces:

A completerEquipements techniques:

3. Considerants particuliers

3.1 Prise de position relative a l'ensemble des oppositions

II faut souligner que l'analyse des oppositions formees a l'encontre du PAD d'une part, les proces- 
verbaux des seances de conciliation des 21 novembre 2012 et 9 janvier 2013, demontrent que les 
opposants ne contestent pas le developpement de la zone par l'elaboration d'un PAD mais que 
l’essentiel des griefs invoques concement le projet de la route desserte mise a l’enquete publique 
simultanement

3.2 Opposition de Mme Solange Michon au nom de M. Jean-Louis Michon par Me Marie-Claire 
Pont-Veuthey

Les griefs invoques sont au nombre de six :
1. Superposition de l’espace cours d’eau avec les infrastructures routieres
2. Plan d’amenagement detaille (PAD) ou plan de quartier (PQ) ?
3. Incidence environnementale au niveau de la pollution atmospherique et du bruit
4. Necessite d’une notice d’impact
5. Atteinte au site en bordure de la Vieze et du torrent d’Ayeme
6. Choix du trace de la route
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II est releve que les griefs indiques sous 1, 3,4 et 6 concement le projet de route de desserte mis a 
l’enquete publique simultanement. Sur ces points, les opposants sont invites a se referer le cas 
echeant a la determination communale adressee a l'autorite d'approbation du projet d'execution de la 
route de desserte par correspondance du 14 fevrier 2013 (cf. copie en annexe).

L'autorite de ceans traite les differents points de la maniere suivante.

Ad 1 : Superposition de l’espace cours d’eau avec les infrastructures routieres

La superposition tres partielle du projet de route de desserte sur l’espace cours d’eaux est 
autorisable car elle ne porte aucunement prejudice aux buts de protection de l’espace cours d’eaux 
compte tenu de la topographie des lieux d’autant plus que la securite des berges est assuree.

Ad 2 : Plan d’amenagement detaille (PAD) ou plan de quartier (PQ) ?

L’article 12 LcAT traite des plans d’affectation speciaux notamment des plans d’amenagement 
detaille (PAD) a son alinea 2 et des plans de quartier (PQ) a son alinea 3.L’instrument adequat pour 
repondre aux cahier des charges No 5 est sans conteste le plan d’amenagement detaille qui a 
d’ailleurs ete confirme par le Conseil municipal conformement a Particle 36 du RCCZ.

Ad 3 : Incidence environnementale au niveau de la pollution atmospherique et du bruit

II est faux de pretendre, sans motivation, que le dossier mis a l’enquete publique ne traite pas la 
problematique sur l’environnement et en particulier de la pollution atmospherique et du bruit. Le 
rapport d’etude selon Particle 47 OAT traite de cette question dans le chapitre 4 sous « Donnees

environnementales et paysageres ».
II est bon de souligner que le projet de route de desserte se raccorde sur la route cantonale 
directement en amont des parcelles de l’opposant et que le trafic futur engendre par la route de 
desserte est minime par rapport a celui de la route cantonale Or selon les donnees existantes aupres 
du Service cantonal des routes et des cours d’eaux, les valeurs sont inferieures aux limites fixees par 
les ordonnances relatives au bruit (OPB) et a Pair (OPair). A titre indicatif, les valeurs d’exposition 
au bruit de jour comme de nuit avec un degre de sensibilite DS II sont inferieures aux valeurs 
limite d’immission.

Ad 4 : Necessite d’une notice d’impact

L’ordonnance federate sur l’amenagement du territoire (OAT), pas plus que l’ordonnance federate 
sur les etudes d’impact sur l’environnement (OEIE) n’impose une notice d’impact. Toutefois, 
Particle 47 OAT demande l’elaboration d’un rapport demontrant notamment, la conformite aux buts
et principes de l’amenagement du territoire.....ainsi que la prise en consideration...... des exigences
decoulant des autres dispositions du droit federal, notamment de la legislation sur la protection de 
l’environnement. Le rapport d’etude selon Particle 47 OAT qui accompagne le dossier d’enquete 
publique a l’intention de l’autorite chargee d’approuver les plans repond aux exigences legates.
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Ad 5 : Atteinte au site en bordure de la Vieze et du torrent d’Ayeme

L’opposant ne demontre pas quelle est l’atteinte au site .De l’avis du Conseil municipal, il n’y a 
aucune atteinte au site. De plus, il est releve que les zones de protection de la Vieze et du torrent 
d’Ayeme sont en dehors du perimetre du PAD

Ad 6 : Choix du trace de la route

Nous constatons que l’opposant est favorable a une route de desserte; toutefois, selon un trace 
different qui serait contraire au cahier des charges No 5.
Pour le surplus, la question du trace releve de la procedure parallele relative au projet d’execution 
de la route de desserte.

elle estVu les considerants qui precedent, 1’opposition doit etre rejetee dans la mesure ou 
recevable.

3.3 Opposition de Mmes Cecile Csepes, Simone Wermeille, Catherine Seingre par M. Pierre-Yves 
Seingre

Cette opposition a ete retiree par ecrit le 10 decembre 2012 suite aux resultats de la seance de 
conciliation au cours de laquelle, il a ete precise en particulier que :

• l’ensemble des surfaces du perimetre du PAD sont utilisables dans le
calcul de la densite

l’aire de jeux/espace vert de detente sera localisee precisement dans le 
cadre de la procedure d’autorisations de construire

l’amenagement de l’aire de jeux et de l’espace vert est a la charge des
proprietaries du perimetre conceme

Vu ce qui precede, 1’opposition est declaree sans objet suite a son retrait.

3.4 Opposition de Mmes et MM. Martenet-Avanthay Sandra, Lattion-Avanthay Laurence, Avanthay 
Christophe et les usufruitiers Avanthay-Dubosson Jean-Claude et Denise par Me Nicolas Voide

Les griefs invoques sont au nombre de sept:
1. Respect du cahier des charges no 5
2. Acces pieton ?
3. Variantes de route
4. Pente de la route projetee
5. Constructibilite de la parcelle
6. Desserte de la parcelle No 435
7. Dedommagements
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II est releve que les griefs indiques sous 3, 4 et 7 concement le projet de route de desserte mis a 
Penquete publique simultanement. Sur ces points, les opposants sont invites a se referer le cas 
echeant a la determination communale adressee a l'autorite d'approbation du projet d'execution de la 
route de desserte par correspondance du 14 fevrier 2013 (cf. copie en annexe).

Ad 1 : Respect du cahier des charges no 5

Le projet de PAD « La Vernaz » et son reglement sont conformes au cahier des charges No 5 et 
mentionne correctement les batiments existants

Ad 2 : Acces pieton ?

eme paragraphe, que : « Un cheminLe rapport d’etude selon Particle 47 OAT signale, en page 3, au 3 
de randonnee pedestre secondaire traverse le PAD au Nord-Est et se raccorde au Nord-Ouest a un 
chemin de randonnee pedestre principal qui longe la route de la Fin. » mais ne dit nulle part qu’un 
seul acces pieton est possible...

Ad. 3 : Variantes de route

Nous constatons que l’opposant est favorable a une route de desserte ; toutefois, selon un trace 
different qui serait contraire au cahier des charges No 5.
Pour le surplus, la question du trace releve de la procedure parallele du projet d’execution de la 
route de desserte.

Ad. 4 : Pente de la route projetee

Cette question ne conceme pas la presente procedure

Ad.5 : Constructibilite de la parcelle

La constructibilite de la parcelle est maintenue compte tenu de l’utilisation possible de toute la 
surface de la parcelle dans le calcul de la densite selon Particle 5 du reglement du PAD sous reserve 
de la procedure d’expropriation et de la rectification de limites

Ad.6 : Desserte de la parcelle No 435

L’equipement du secteur repond aux exigences de Particle 19 LAT et est conforme au programme 
d’equipement de la commune d’octobre 2007.

Ad. 7 : Dedommagements
Ce grief ne conceme pas la presente procedure et devra etre invoque ulterieurement dans le cadre 
des procedures idoines.
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Vu ce qui precede, l'opposition doit etre rejetee dans la mesure ou elle est recevable.

* * *

Attendu que le plan d'amenagement detaille (PAD ) et le reglement y relatif respectent les 
prescriptions du plan d'affectation de zones et les conditions du reglement communal des 
constructions et des zones ainsi que les mesures prescrites par le cahier des charges no 5 relatif au 
secteur « La Vemaz», la procedure d'approbation est de la competence du Conseil municipal en 
application de l'article 12 al.4 LcAT;

Par ces motifs,

decide:

1. Le plan d'amenagement detaille (PAD ) « La Vernaz» et le reglement y relatif tels que 
deposes a l'enquete publique le 7 septembre 2012 sont approuves.

2. Les oppositions sont rejetees dans la mesure ou elles sont recevables et oil elles ne sont pas 
devenues sans objet.

3. Cette decision entre en force des P entree en vigueur de la decision d’approbation du Conseil 
d’Etat du projet d’execution de la route de desserte « La Vemaz » mis a l’enquete publique 
simultanement.

4. Aucune autorisation de construire ne sera delivree tant que les rectifications de limites ne seront 
pas concretisees de gre a gre ou par decision d’office du Conseil municipal selon Particle 58, alinea 
2 de la loi cantonale concemant le remembrement et la rectification de limites.

5. La presente decision peut faire l’objet d’un recours au Conseil d’Etat dans les 30 jours des sa 
notification (art.46 de la loi sur les constructions du 8 fevrier 1996 / LC et art. 46 de la loi sur la 
procedure et la juridiction administrative du 6 octobre 1976 / LPJA).
Le recours sera adresse par ecrit en autant de doubles qu’il y a d’interesses. Le memoire contiendra 
un expose concis des faits, des motifs accompagnes des moyens de preuve, ainsi que des 
conclusions. II sera date et signe par le recourant ou son mandataire. La decision attaquee et les 
documents servant de moyens de preuve, en possession du recourant, seront joints au memoire (art. 
48 LPJA).
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6. Dite decision est notifiee aux opposants.

7. Un exemplaire du dossier approuve est transmis, pour information, au Service cantonal du 
developpement territorial (SDT).

Ainsi decide en seance du Conseil Municipal du 04 fevrier 2013

Municipalise de Champei

Le president Le secretai

uc Fellay Alai na

Annexe ment

Notifiee le 14 fevrier 2013


